
j ¿"įf litani 

ama 
AssocinLiüii Nationale des 
Industries Alimentaires 

•ľ: o n i f'į. 

-'- anu 

Monsieur
Commissaire Européen 
COMMISSION EUROPEENNE 
Rue de la Loi 130 
1049- Bruxelles 
Belgique 

Paris, le 11 juin 2010 

Monsieur, 

Nous vous prions de trouver ci-joint copie du courrier adressé par notre Directrice 
Générale à M. Yves Madre, pour l'informer de la position de nos industries 
alimentaires sur la réforme de la PAC post 2013. 

Nous vous adressons également la position synthétique qui a été transmise au 
service recueillant les avis sur la réforme de la PAC post 2013. 

Nous sommes à votre entière disposition pour échanger sur ce sujet 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Diane Doré 
Chef de projet Echanges Extérieurs 
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a n i ą 
Commission Européenne 

. rv ^ , Cabinet du Commissaire Ciolos 
Le Directeur ьепега! M o n s i e u r 

Membre de cabinet 
BERL 08/311 
1049 Bruxelles 
Belgique 

Paris, le 7 juin 2010 

Cher Monsieur, 

Nous saluons l'initiative prise par le Commissaire Dacian Ciolos de lancer une vaste 
consultation sur la réforme de la PAC post 2013. La PAC mérite en effet une large réflexion au 
niveau de la société dans son ensemble, compte tenu des enjeux importants au cœur de ce 
débat. 
L'ANIA en tant que représentant du premier secteur industriel alimentaire européen tient à 
participer à ce débat. Pour rappel, les industries alimentaires françaises restent en 2009 le 1er 

secteur industriel français avec un chiffre d'affaire de milliards d'€, un emploi stable 
de 400 000 salariés. Même si les exportations sont en net recul de 9% à milliards d'€, elle 
génère encore un surplus de milliards d'€, dans un pays qui compte un déficit commercial de 
près milliards d'€, tous secteurs confondus. 

Notre secteur joue donc un rôle de tout 1er plan dans l'économie française et européenne et 
contribue en particulier au maintien d'un secteur industriel à travers l'ensemble des territoires. 
Mais sa compétitivité à long terme dépend notamment d'un approvisionnement régulier 
en matières premières agricoles de qualité et compétitif en prix. 
Les industries agroalimentaires transformant 70% de la production agricole française, leur 
avenir est très fortement lié à celui du secteur agricole français et réciproquement. C'est dire 
l'importance de ce débat pour notre secteur. 

Nos réponses aux quatre questions de fond posées par la Commission sont globalement 
en phase avec celles de la CIAA, notre fédération européenne. Nous souhaitons néanmoins 
attirer votre attention sur quelques points qui nous paraissent majeur. Nous tenons ainsi à 
souligner l'importance que revêt pour les entreprises de nos secteurs le maintien d'un budget 
ambitieux afin de répondre aux nombreux défis assignés à la PAC. A l'heure où l'Union 
européenne souffre d'un manque de politique et régulation commune, il conviendrait de ne pas 
détruire ce qui existe... 

Les tensions survenues il y a deux ans sur les marchés alimentaires mondiaux ont rappelé que 
la mission 1ère de l'agriculture était de produire de manière durable et prioritaire les 
matières premières nécessaires à la consommation humaine et animale, sans exclure pour 
autant d'autres destinations. 



Par ailleurs, la volatilité extrême actuelle des prix agricoles constitue un facteur 
extrêmement pénalisant pour l'ensemble des intervenants de la chaîne alimentaire. 

Il convient de disposer de nouveaux mécanismes efficaces permettant d'une part de limiter 
en amont ľamplitude de la volatilité des prix et d'autre part de sécuriser ľapprovisionnement 
agricole en cas de crises. 

Pour finir si la PAC doit être à l'écoute des citoyens pour répondre à leurs attentes en matière 
de respect de l'environnement, de bien être animal, de qualité, il importe de veiller à la 
position concurrentielle de nos entreprises face à la concurrence en provenance des 
pays tiers. 

Vous trouverez en annexe de ce courrier des propositions plus précises que nous faisons en 
réponse à la question 4/ de la consultation sur les outils à privilégier pour la PAC post 2013 
afin de répondre aux défis qui lui sont assignés. 

Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire et espérons avoir la 
possibilité de vous rencontrer pour échanger de vive voix avec vous sur ces sujets. 

Dans l'attente de votre retour, nous vous prions d'agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes 
salutations distinguées. 

Catherine Chapalain 

Copie : 
M. Tassos Haniotis, DG Agri, Directeur de la Division Analyse Economique, Evaluation et Perspectives 

ate, DG Agri, Conseiller 
ou, DG Agri, Chef de l'Unité Analyse de la Politique Agricole et perspectives 



ANNEXE 

Sur quels outils la nouvelle PAC post 2013 doit elle s'appuyer ? 

1/ Soutien à un secteur agricole et alimentaire durable 

• Des aides directes aux agriculteurs 

Les aides directes découplées aux agriculteurs doivent rester un outil majeur de la PAC afin 
de leur garantir une certaine stabilité de revenu, essentielle pour mettre en place une stratégie 
d'investissement sur le long terme et pour répondre notamment aux exigences sociétales 
croissantes (qualité, traçabilité, bien être animal, questions environnementales,...). 

> En revanche, si le découplage des aides directes doit rester la règle générale 
pour permettre une plus grande réactivité des agriculteurs aux signaux des 
marchés, la PAC doit maintenir un couplage là où cela est nécessaire pour 
sécuriser l'approvisionnement de certaines filières menacées. Il importe 
néanmoins de souligner que le découplage des aides a entraîné des difficultés 
croissantes dans les négociations des prix avec l'amont. L'existence des aides 
découplées doit être prise en compte dans ces discussions. 

> Modulation : compte tenu des réserves formulées sur le 2nd pilier en raison 
notamment des risques de distorsion de concurrence accrue dans l'Union 
européenne, l'ANIA reste réservée sur ce principe dans la mesure où il répond à 
un objectif d'augmentation des aides du 2nd pilier. 

> Plafonnement : un plafonnement des aides directes agricoles pourrait devenir 
nécessaire pour garantir leur pérennité notamment au regard de leur 
acceptabilité par l'opinion publique. Si tel était le cas, la mise en œuvre du 
plafonnement ne devrait pas remettre en cause la compétitivité de 
certaines filières spécialisées. 

> Une redistribution des aides est possible, notamment pour supprimer les 
distorsions entre producteurs d'un même secteur, à condition qu'elle ne 
remette pas en cause l'approvisionnement de certaines filières. 

Durabilité de la production : la conditionnante des aides est un outil essentiel 
La conditionnalité des aides constitue un élément essentiel pour favoriser un 
approvisionnement agricole durable, respectueux de l'environnement et répondant aux 
exigences sociétales croissantes sur l'ensemble du territoire européen. Elle constitue un maillon 
essentiel de l'acceptabilité des aides auprès de l'opinion publique car elle cible l'ensemble des 
productions agricoles européennes bénéficiant d'un soutien. Ce principe doit être approfondi 
dans le sens d'un progrès continu. 

Pour permettre un progrès réel en faveur du respect de l'environnement, il est en effet 
plus efficace de miser sur un progrès touchant le plus grand nombre d'agriculteurs, via 
un 1er pilier plus «vert», tout en veillant à la simplification et à la praticabilité de la 
conditionnalité des aides, plutôt que des mesures du 2nd pilier assurant un progrès 
environnemental sur certaines niches. 
Les IAA devraient être associées à l'élaboration de la conditionnalité. Par ailleurs, il convient 
également d'encourager les démarches positives volontaires de progrès telles que la 
normalisation. 

• Mais aussi des aides spécifiques aux IAA 
> Des aides européennes à la restructuration des IAA, dans un cadre transparent 

et harmonisé, seront nécessaires pour favoriser l'agrandissement des structures 
de nos entreprises, condition essentielle de l'amélioration de leur performance 



économique pour une production alimentaire en adéquation avec les nouvelles 
exigences sociétales. 

> Les IAA doivent également bénéficier d'un accès amélioré aux aides du 2nd pilier 
notamment pour leur permettre d'investir dans la recherche et l'innovation en 
matière environnementale 

> Face à la concurrence croissante en provenance des pays tiers sur le marché 
international, il convient au-delà des moyens disponibles dans le cadre de nos 
engagements internationaux, de renforcer les mesures de soutien de l'Union 
européenne en faveur de la promotion à ľexportation en rendant notamment 
ces dispositifs plus opérationnels. Il importe également de les élargir à 
l'ensemble des productions agricoles et alimentaires européennes. Ces 
mesures sont en effet « OMC compatibles » et sont fortement utilisées par nos 
partenaires commerciaux concurrents en provenance des pays tiers. 

• Des mécanismes assurantiels à mettre en œuvre 
Les mécanismes assurantiels qui permettent de stabiliser les revenus agricoles dans 
certaines situations devraient être encouragés dans le cadre d'une nouvelle politique 
agricole commune. Pour autant, leur potentiel d'action est limité par le fait qu'ils ne peuvent 
être mis en œuvre pour un grand nombre de productions et qu'ils ne peuvent couvrir des 
problèmes de perte de revenu liés à des crises sanitaires et à des problèmes de qualité des 
produits. En outre, ils ne règlent pas en tant que tel le problème de la volatilité des prix 
agricoles. C'est pourquoi leur montée en puissance doit rester complémentaire d'autres 
dispositifs. 

2/ Des mécanismes de gestion des marchés adaptés à chacun des marchés 
Les mécanismes de régulation des marchés doivent être possibles en fonction des 
circonstances et des spécificités propres à chaque marché. 

Ū Des outils pour faire face aux situations de crise 
La nouvelle PAC doit mettre en place de nouveaux outils à même de prémunir les différents 
opérateurs européens contre les situations de crise, tant en période de surproduction que de 
sous production. 

=> En cas de crise de surproduction 
Différentes modalités devraient être explorées selon les marchés, telles que par exemple : 

- Stockage : différentes modalités seraient à envisager selon les secteurs : stockage privé 
/ et éventuellement intervention publique, autres modalités, ... 
La réduction des importations devrait pouvoir être envisagée également en cas extrême 
sans pour autant venir mettre à mal les flux spécifiques réguliers. 
Filet de sécurité si besoin sur certains marchés. 

- Constitution de stockage stratégique à caractère éventuellement obligatoire, si 
nécessaire pour certains secteurs 

=> En cas de sous production 
Suspension des droits à l'importation 

- Ouverture de contingent tarifaire 
Mise en œuvre du régime de perfectionnement actif (RPA) 
Mise en vente des stocks disponibles sur le marché européen 

u Des mécanismes pour limiter la volatilité des prix des matières agricoles : 
La nouvelle PAC devra également élaborer des outils qui permettent de limiter l'amplitude de la 
volatilité des prix afin d'éviter tant les prix trop bas que les prix trop élevés. 



Q Contractualisation : 
La contractualisation est rarement un élément de limitation de la volatilité des prix sauf dans 
certaines filières spécifiques (comme les fruits et légumes transformés). Elle peut en outre, être 
difficile à mettre en oeuvre en cas de forte fluctuation des prix. 
Elle peut cependant être utile dans le cadre des relations amont-aval à la fois pour sécuriser les 
approvisionnements des industrieis et les débouchés des producteurs agricoles. Dans la 
mesure où la contractualisation est réalisée au niveau de chaque industriel et de fournisseurs 
amont, elle doit comporter des éléments de prévisibilité suffisante en termes de volumes et de 
prix. 

• Marché à terme : 
Les marchés à terme ne constituent pas un outil de régulation de la volatilité des prix. Tels qu'ils 
fonctionnent aujourd'hui, ils sont même un facteur d'amplification de cette volatilité. Il convient 
de corriger les dysfonctionnements actuels des marchés à terme européens existants 
afin de leur permettre de retrouver leur mission première : représenter un outil d'arbitrage 
pour l'ensemble des acteurs de la filière contre les risques de volatilité des prix agricoles 
et fournir aux différents opérateurs de la chaîne alimentaire des informations sur les prix à 
termes des marchés dans le cadre d'une contractualisation, d'un contrat assurance récolte ou 
autre. Cette mission ne peut être remplie que si les caractéristiques du marché concerné sont 
telles que les marchés à terme peuvent être représentatifs. 

Pour corriger les dysfonctionnements actuels, il convient : 
d'assurer la transparence du marché à terme géré par Euro next via la publication de 
l'emprise des différents types d'opérateurs, de limiter les variations journalières par le 
recours à des butoirs de cotations (« limit up » et « limit down »); ou d'autres mesures 
propres à encadrer cet outil dans un objectif de transparence et de limitation des excès 
spéculatifs. 
de soumettre les options de gré à gré (produits dérivés OTC « over the counter ») à une 
standardisation des produits, à l'organisation de chambres de compensations, à une 
communication des positions prises ainsi qu'à une limite d'emprise pour chaque opérateur. 
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Politique Agricole Commune après 2013 
Priorités de ľ ΑΝΙΑ 

Enjeux et contexte 

Le secteur des IAA joue un rôle de tout 1er plan dans l'économie française et européenne et contribue en 
particulier au maintien d'un secteur industriel à travers l'ensemble des territoires. Mais sa compétitivité 
à long terme dépend notamment d'un approvisionnement régulier en matières premières agricoles 
de qualité et compétitif en prix. Les IAA transformant 70% de la production agricole française, 
l'avenir du secteur agricole français est en grande partie lié à celui des industries 
agroalimentaires. 

Les tensions survenues il y a deux ans sur les marchés alimentaires mondiaux ont rappelé que la 
mission 1ère de l'agriculture était de produire de manière durable et prioritaire les matières 
premières nécessaires à la consommation humaine et animale, sans exclure pour autant d'autres 
destinations. 

Par ailleurs, la volatilité extrême actuelle des prix agricoles constitue un facteur pénalisant pour 
l'ensemble des intervenants de la chaîne alimentaire. 

Il convient donc de disposer de nouveaux mécanismes efficaces permettant d'une part de limiter 
l'amplitude de la volatilité des prix et d'autre part de sécuriser l'approvisionnement agricole en 
cas de crises. 

Le secteur agricole doit pouvoir s'appuyer sur une politique européenne commune compte tenu de ses 
spécificités et des missions vitales qui sont en jeux. 

Quels doivent être les objectifs à long terme de la nouvelle PAC post 2013 ? 
• La PAC doit avoir comme ambition première de nourrir la population européenne; elle ne peut donc 

être réduite à une politique de développement rural dans le cadre du 2nd pilier 
• Elle doit permettre de sécuriser un approvisionnement suffisant pour l'industrie alimentaire, à 

un prix raisonnable pour le consommateur, tout en garantissant un revenu pérenne et décent 
pour les agriculteurs européens. 

• Les instruments de gestion des marchés doivent être repensés afin de prévenir les 
situations de crises économiques et sanitaires et de sécuriser l'approvisionnement. 

• Elle doit préserver et renforcer la compétitivité des secteurs agricoles et alimentaires dans un 
environnement international de plus en plus ouvert et concurrentiel. 

• Celle-ci ne pourra être préservée sans la garantie d'une équité de traitement entre les 
productions européennes et les importations en provenance des pays tiers, tant d'un point de 
vue des exigences sanitaires qu'environnementales. 

• Elle doit permettre de produire de manière durable c'est à dire en préservant les ressources 
naturelles et la biodiversité : cette exigence a un coût qu'il convient d'assumer. 

• Elle doit également être en mesure de mettre à disposition des outils permettant de limiter 
l'amplitude de la volatilité des prix des matières premières agricoles. 



• La PAC doit assurer une mise en concurrence équitable entre les différents Etats membres de 
l'Union européenne 

j La diversité des productions agricoles et alimentaires doit être préservée en Europe. Elle 
contribuera ainsi à la biodiversité et au maintien des modes alimentaires dans lesquels les produits 
traditionnels ont un véritable rôle à jouer. 

• Elle doit également permettre de consolider le potentiel de production de l'Union européenne, 
notamment pour lui permettre de contribuer, dans un second temps, à l'équilibre alimentaire 
mondial dans un contexte de demande mondiale croissante et d'incertitude sur l'impact des 
changements climatiques sur les disponibilités mondiales agricoles. Rappelons en effet qu'à l'horizon 
de 2050, le secteur agricole mondial devra nourrir 9 milliards de personnes, ce qui constitue un défi 
sans précédent. 

• L'investissement dans la recherche et l'innovation, accessible à l'ensemble des entreprises 
IAA devront être des composantes essentielles d'une nouvelle PAC afin de lui permettre de remplir 
ses différentes missions. 

.̂ > Compte tenu des objectifs ambitieux assignés à la PAC post 2013, il est nécessaire de 
reconduire un budget globalement comparable aux budgets précédents. 
Une réduction budgétaire viendrait compromettre la sécurité alimentaire de l'Union européenne et 
le développement économique des territoires européens. De plus le budget européen ne doit pas 
être alimenté par des taxes sur la production communautaire. 

La PAC doit répondre à ces défis et permettre de préserver et renforcer la compétitivité 
des IAA sur un marché de pius en plus concurrentiel. 

Quelles devraient être les grandes lignes directrices du fonctionnement de la PAC post 2013 ? 
Les récentes évolutions des marchés agricoles actuelles de la PAC militent en faveur d'un 1er pilier 
efficace, afin de répondre à la mission fondamentale assignée à la PAC : nourrir le citoyen européen de 
façon durable. 

Les soutiens du 1er pilier intègrent déjà les préoccupations sociétales via la conditionnante des 
aides qui touche un grand nombre d'exploitations sur l'ensemble du territoire européen. Il 
convient de poursuivre cette orientation via un 1er pilier plus «vert», tout en veillant à sa 
simplification et à sa praticabilité, plutôt que de multiplier des soutiens divers dans le cadre du 2nd pilier 
au bénéfice d'un faible nombre d'agriculteurs. 
De plus, les aides du 2nd pilier peuvent être sources de distorsion de concurrence entre les Etats 
membres dans la mesure où elles sont décidées et cofinancées par les Etats membres et /ou les 
régions. Leur développement doit donc être encadré et leur fonctionnement plus transparent. 

Les aides directes découplées doivent rester le socle des mécanismes de soutien au revenu 
agricole avec des possibilités de révision des modalités d'attribution, dans le respect des 
approvisionnements de certaines filières spécialisées. De plus, pour les approvisionnements qui sont 
menacés, la PAC doit maintenir un couplage des aides aux agriculteurs. Les IAA devraient 
également bénéficier de soutiens spécifiques pour favoriser l'agrandissement des structures, 
l'investissement dans la recherche et le développement et la promotion des produits alimentaires à 
l'export. 

Afin de limiter l'amplitude de fluctuations des prix agricoles et de sécuriser l'approvisionnement 
en cas de crises climatiques et/ou sanitaires, la PAC devra proposer des outils de gestion adaptés aux 
spécificités des différents marchés agricoles en cas de besoin. 

Au-delà d'une politique agricole commune, les secteurs agricole et alimentaire ont besoin d'une 
véritable politique alimentaire européenne qui permette une mise en cohérence de l'ensemble des 
politiques publiques qui les concernent (commerce extérieur, développement, politique 
environnementale, ...). 

Pour plus d'information, retrouver ia position compiete de i'ANIA sur /a PAC post 2013 sur : 
http://www.ania.net/fr/dossiers-ania/agriculture-echanges-exterieurs.htm 

http://www.ania.net/fr/dossiers-ania/agriculture-echanges-exterieurs.htm
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